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Préambule 
« Le Guide Pratique d’Elaboration des Textes » (Version 2004) produit dans le contexte de l’Appui au Programme Cadre de Gestion de l’Economie et de Promotion d’une Bonne Gouvernance (PNUD/NER : 97/001) vise à :

· aider à l’élaboration des textes normatifs ;
· améliorer leur qualité juridique ; 

· favoriser leur bonne compréhension ; et donc 
· favoriser leur applicabilité
. 
Il tente répondre au souci de légiférer d’une manière efficace : de rapprocher le droit des citoyens ; prendre en compte de la complexité des réalités populaires et de promouvoir la clarté des textes rédigés.
Cette note est une des deux produites
 dans le cadre de l’attente du premier résultat du GAGRF Niger, à savoir :

Les stratégies de la réduction de la pauvreté (SRP/SDR), les Plan Forestiers Nationaux (PFN) et les Programmes de décentralisation et tout autre processus y liés contribuent à l’amélioration de la gouvernance forestière.
L’analyse du Guide Pratique alors s’inscrit dans un but d’enrichissement et d’élargissement de la base de sa mise en œuvre. Il ne s’agit donc point d’une critique, moins encore d’une volonté de le remettre en cause. 

1.0
Introduction

L’élaboration d’un texte juridique, selon le guide législatif, doit suivre un certain processus détaillé en 6 étapes.
Au niveau de chaque étape, des taches spécifiques doivent être accomplies par des agents et autres acteurs bien identifiés. Chaque étape devant permette de réunir les conditions optimum d’élaboration d’un bon texte.

Au regard des préoccupations prises en charge par le GAGRF (créer les conditions d’une utilisation pratique, juste et durable des ressources par l’implication de tous les acteurs, au niveau de tous les maillons de la politique forestière et sa mise en œuvre, particulièrement les acteurs périphériques), la lecture du guide législatif autorise à soulever un nombre d’insuffisances.
Cette note sur le « Guide Pratique d’Elaboration des Textes » a pour ambition de répondre au souci de précision et de détails exprimé par le GAGRF Niger, et permettre par ce biais de rendre le travail plus accessible.
Nous ferons d’abord une présentation générale du document en ressortant sa mission principale, les forces et les faiblesses de la démarche.

Nous relèverons ensuite les quelques ambiguïtés ou redites (redondances) contenues dans ce texte à l’effet d’attirer l’attention de l’utilisateur ; éventuellement aider à les corriger en cas de relecture.
Enfin on évoquera quelques aspects techniques du document en replaçant les rôles que peuvent (ou doivent jouer) les services techniques [et d’autres acteurs tels que les organisations de la société civile et les représentants des communautés de base] dans la conception d’un bon texte.

2.0
Présentation Générale du Guide Pratique d’Elaboration des textes.
Le guide pratique d’élaboration des textes s’adresse aux parlementaires, aux responsables de la législation des ministères et du Secrétaire Général du Gouvernement et des administrations déconcentrées ou décentralisées Par exemple les collectivités/communes ?.
Il a pour objet de les aider dans la préparation des projets de textes législatifs et réglementaires. Il est structuré autour de 6 phases :

· La phase préalable
· La phase préparatoire

· La phase d’élaboration du contenu des projets

· La phase de mise en forme définitive

· La phase de réalisation de l’exposé des motifs (ou du rapport de présentation)

· La phase finale.

L’examen de toutes ces formes peut s’avérer utile pour la compréhension de ce texte et de sa philosophie.
Mais eu égard à l’objet d’animation du GAGRF, on s’étalera essentiellement sur les deux premières phases. Ce sont en effet ces deux phases qui permettent la prise en compte des  intérêts, des préoccupations et même les aspirations des acteurs du domaine concerné par le texte. Les autres phases feront l’objet de présentation sommaire.
2.1  La phase préalable

A ce niveau, la question principale (préjudicielle) à régler est celle de la nature du texte.

Est-il du domaine législatif ou réglementaire ? (lois ou un texte de portée inférieure). S’il est du domaine de la loi ; est-ce une loi organique
, ou une loi ordinaire ? S’il s’agit de décret, est-il un décret en forme ordinaire ou bien un décret pris en Conseil des Ministres ?

Lorsqu’il s’agit d’arrêté, ressort-il du domaine de texte d’application (d’une loi, d’une ordonnance ou d’un décret) ? ou du domaine de l’organisation administrative car en la matière, les ministres disposent d’une compétence générale. Les arrêtés peuvent aussi être pris par les collectivités locales en vertu des textes qui les régissent. 
Fig 1 : Hiérarchie des Textes (« Normes ») Juridiques

LES TEXTES LEGISLATIFS :






LES TEXTES

REGLEMENTAIRES :






Toutes ces questions qui viennent d’être posées et dont les réponses sont fournies par la Constitution (art 81 à 83, art 57 et 84, art 112,…) sont juridiques : une fois résolues, on aura  en principe identifié la nature du texte qu’on veut prendre.

Elles viennent ensuite les autres questions techniques (pratiques). A ce sujet, le Guide recommande à l’auteur (initiateur) du texte de répondre à 13 questions. 
	Les Questions Essentielles
 
1. Quel est le but précis et concret de la nouvelle législation ?

2. Une telle réglementation est-elle nécessaire au Niger ?

3. Est-il opportun ou urgent de prendre le texte au stade actuel des choses ?

4. Quelle est la situation juridique actuelle en la matière ?

5. Un contrôle, une intervention directe ou un rappel à l’ordre ne suffirait-il pas ?

6. N’a-t-on besoin que d’une réglementation temporaire ?

7. Quelles difficultés peut rencontrer l’application de la réglementation envisagée ?

8. Quel est l’état de la recherche et des études sur la question ?

9. Quelle est l’autorité compétente pour adopter le texte ?

10 Quel genre de texte faut-il élaborer : une loi, un décret, un arrêté, les trois à la fois ?
11 Existe-t-il des normes de droit hiérarchiquement supérieures : dispositions constitutionnelle ou traités internationaux ?

12 Existe-t-il des normes techniques, religieuses, sociales qu’il convient de prendre en     compte en la matière ?
13 La réglementation envisagée n’entraîne-t-elle pas des dépenses supplémentaires (hauteur approximative, supportabilité pour les administrés ?)

14 La Réglementation envisagée implique-t-elle des dépenses supplementaires pour l’Etat ou les collectivités territoriales ?
15  Les dépenses impliquées sont-elles prévues dans le budget ?

16 La nouvelle réglementation peut-elle être appliquée avec le personnel et les moyens existants ?
17 A-t-on demandé l’avis des administrations concernées sur la réglementation envisagée ?


Lorsqu’on aura répondu à ces 13 questions, on doit réunir la documentation nécessaire, en se référant aux études et enquêtes réalisées sur la matière, chercher s’il n’existe pas des textes en la matière qu’il faut modifier et abroger, ou si dans notre environnement immédiat il n’existe pas une législation similaire (dans un pays voisin avec qui on partage un même système juridique). [Quel obligation d’exhaustivité dans cette recherche ??]
2.2. La phase préparatoire (phase administrative)
Quelqu’en soit la nature d’un texte, il a sa source dans les services du ministère technique en charge de la question ; ce sont ces services qui élaborent la 1ère mouture du texte. 
Le texte peut être le fruit d’une réflexion interne au ministère, une proposition d’un député à l’Assemblée Nationale ou la suite réservée à un rapport administratif, une inspection, une expertise ou une étude menée. Il peut être aussi le fruit d’une recommandation d’un séminaire à l’attention d’un ministère donné.
Après la première mouture du texte, le ministère initiateur doit saisir les autre ministères concernés (par la matière) à l’effet de recueillir leurs avis, outre l’avis du Secrétaire Général du Gouvernement qui lui est obligatoire. Cela donnera lieu à des consultations, d’incessants aller-retour du document ; souvent même la mise en place d’un comité ad’hoc d’élaboration.

L’avis du Ministre des fiances doit être requis sur tous les projets susceptibles d’avoir une incidence financière sur le budget de l’Etat. Celui du Ministre de la Justice également dans les textes comportant des sanctions pénales ou ayant trait à l’organisation judiciaire.
Le guide pratique recommande vivement d’associer, à cette étape et dans la forme appropriée à chaque cas, toute personne ou institution qui peut apporter son expertise, son expérience ou son point de vue parce que concernée par la question. Dans cette phase, comme d’ailleurs dans les autres le Secrétariat Général du Gouvernement joue un rôle de coordination entre les services et institutions impliqués.

Les autres quatre étapes qui suivent sont dites « Phases d’Adoption et de Suivi ».
2.3 Phase d’élaboration du contenu des Projets. 
Cette phase énonce :

· Les règles générales

· Eléments constitutifs [(titre du texte, l’objectif ou l’objet, le champ d’application (domaine), la compétence d’exécution (quelle autorité ? les sanctions s’il y en a, le contentieux (la voie par laquelle les litiges sont tracés) les textes d’application (s’il y a lieu), modification et abrogation des dispositions antérieures)].
· Consultations des institutions et organes (consultation obligatoire et consultation facultative)

· Examen du texte par le Secrétariat Général du Gouvernement.

2.4 Phase de la mise en forme définitive du Projet.

Il y a lieu de bien choisir :

· Le langage, (le style, termes utilisés, définitions ; les renvois ; abréviations, montants monétaires, chiffres).

· Entêtes et intitulés

· Les visas

· Structure formelle du texte (subdivisions, formules finales).

2.5 Phase de réalisation de l’exposé des motifs 
Cette phase de réalisation de l’exposé des motifs ou du rapport de présentation est constituée des éléments suivants :

· Résumé de la question à régler et objet du texte.

· Résumé du règlement proposé

· Résumé de la situation légale actuelle concernant la matière réglementée

· Incidences financières sur le budget

· Historique du projet

· Date du projet et signature du Ministre

2.6 Phase finale 
Cette phase s’articule autour des activités suivantes :
· Saisine (du conseil des ministres)

· Signature et contreseing 

· Publication (au J.O)

· Entrés en vigueur (des lois et décrets).

Ainsi présenté, le guide législatif présente le mérite d’apporter un certain cadrage (balisage) du travail de réglementation fait par l’Administration. Car faut-il le souligner l’élaboration des textes est une prérogative, voire un privilège dont seule l’Administration d’Etat en est investie.
Vouloir faire en sorte que cette prérogative soit exercée conformément à une certaine norme, dans le respect de certains principes (dictés par la démocratie et l’Etat de droit) et en concertation avec des personnes et institutions concernées, est en soi une très bonne chose. Mieux encore, le guide semble responsabiliser certaines structures (le SGG) et donc les rendre comptable de la réussite ou de l’échec de l’activité réglementaire du Gouvernement. Cela aussi est une excellente chose pour la qualité et l’opérationnalité de nos textes.
Mais le guide législatif présente malgré tout, quelques insuffisances.
3.0
INSUFFISANCES ET LACUNES DU GUIDE LEGISLATIF

Le Guide pratique d’élaboration des textes est une œuvre technique (de technique administrative) et au service de techniciens. De ce point de vue, elle souffre des insuffisances suivantes :

3. 1. Rôles et Responsabilités 
Un déficit de précisions quant aux rôles et responsabilités des différents services (ou au moins certains d’eux) techniques au sein des ministères dans la conception et l’élaboration des textes. Par exemple, il est surprenant de ne pas faire ressortir la place des Directions de la législation qui on t été créées au niveau de chaque ministère.
Aussi, il n’est pas ressorti de façon explicite à travers les différentes phases du guide la distinction entre le travail technique (techniciste, faisant référence aux compétences techniques ou scientifiques) et l’activité juridique dans l’élaboration des textes. On ne s’est pas posé la question qui doit réunir les éléments techniques et qui doit les assembler et leur donner une forme juridique. En effet, si ces questions avaient été explicitées, on allait se rendre compte que les ministères sont dégarnis de compétences juridiques (insuffisance de juristes qualifiés) et n’ont donc pas les moyens de produire de bons textes.

3. 2 Communication et Harmonisation

Une approche qui présente un déficit de communication et de volonté d’harmonisation :
· La coordination intersectorielle n’a pas reçu la place et l’attention qui lui convient dans le guide. 

En effet, la fonction de coordination est laissée au seul Secrétaire Général du Gouvernement, alors que ce service est assez éloigné des techniciens et à notre avis ne dispose pas des ressources nécessaires pour assurer efficacement une telle mission.

A notre sens, le souci d’harmonie et de cohérence législatives aurait conduit à privilégier la concertation systématique entre cadres techniques, surtout ceux relevant de secteurs naturellement connexes. 
S’il ne peut être envisagé la création d’un organisme spécialisé, chargé spécifiquement de la préparation des projets de textes (à l’image de la pratique britannique du Parlementary Counsel Office-PCO), tout au moins la mise en place d’un comité interministériel (comme nous avons l’habitude pour d’autres activités) peut palier à certains égards cette lacune de communication entre secteurs ou entre services.
· Au-delà de la coopération entre services, le guide n’a pas initié des mécanismes adéquats à l’effet d’assurer l’harmonisation de nos textes et le respect des domaines de compétences.

Peut-être que la coordination entre ministères peut palier cela, mais il aurait été intéressant que des dispositions soient prises afin que la hiérarchie des normes et la cohérence des textes de même portée soient respectées.

En tout cas, en matière de GRN, il est déploré l’existence de contradictions et autres distorsions entre les dispositions de plusieurs textes. Cela a maintes fois été relevé lors des séminaires et autres études.
· La question d’harmonisation peut prendre une seconde dimension ; celle du respect et d’intégration des normes internationales ratifiées par le Niger.

En effet, il nous est paru que la prise en compte des instruments juridiques internationaux n’a pas été suffisamment organisée dans le guide. Si ce n’est dans les visas prévus à la phase IV (page 20. 4-3 visas), nulle part il n’est fait mention des conventions internationales.
Faute de recommander leur intégration systématique au moins dans les textes de portée législative, le guide aurait du conseiller avec insistance le respect des dispositions des instruments juridiques internationaux ratifiés par le Niger.
Il n’est pas évident que leur seule mention dans les visas puisse garantir leur respect par les textes nouveaux.

3.3 Démarche Participative

La démarche prévue dans le Guide Pratique ne garantit pas l’implication de tous les acteurs.

Le guide, en parlant de consultation, n’a pas été assez explicite. A la phase II du guide, il est mentionné qu’ 
« ..il est vivement recommandé d’associer à la préparation, dans la forme appropriée à chaque cas, toute personne ou institution concernée qui peut apporter son expertise, son expérience ou son point de vue.. ».
Ces consultations  peuvent être formelles, parce que rendues obligatoires par les textes. Elles peuvent être aussi informelles, dictées par le souci d’une bonne gouvernance.
Mais le contexte dans lequel le guide d’élaboration des textes a été conçu, commandait une ouverture plus grande et des recommandations explicites concernant la consultation des acteurs, notamment non étatiques. Il est en effet très claire que la concertation à la base, des populations comme des structures organisées, est un axe politique majeur dans notre pays depuis quelques années. Le guide aurait du donc consacrer de façon très explicite cet axe. Cela est d’autant plus important, qu’avec la décentralisation, l’activité réglementaire des communes connaîtra un grand essor. Cette activité gagnerait en qualité et en adhésion populaire si elle intégrait de façon systématique la consultation des populations à la base. 
Une mention de telle démarche dans le guide aurait suscité un effort des nouvelles autorités dans l’implication des populations dans l’exercice de leur pouvoir réglementaire.
Il est évident qu’il s’agit là d’un aspect particulier, et le guide étant général à tous les types de textes, l’analyse peut paraître réductrice. Mais de notre point de vue, la jeunesse et l’importance du secteur en question peut bien justifier une telle exception.

Au-delà des acteurs locaux, la concertation de tous les acteurs non étatiques devait être une préoccupation majeure du guide. Ce serait un facteur d’amélioration de la gouvernance dans notre pays.
4.0
QUELQUES ASPECTS TECHNIQUES DU GUIDE
Je ne sais pas si j’ai bien compris cette recommandation de la 10e réunion du GAGRF, qui demandait d’exposer les aspects techniques du guide.

Dans mon esprit il s’agit d’abord de décrire le schéma technique ; ce qui peut ressembler au travail sur la présentation des 6 phases ; mais surtout de dire à chaque échelon, quel serait le rôle des techniciens.
Fig. Schéma de conception et d’élaboration des textes selon le Guide.

[image: image1]
Le schéma abrégé ci-dessus présent le cheminement du processus de conception et d’élaboration d’un texte, tel que préconisé par le guide d’élaboration des textes.

Comment ce schéma est-il mis en œuvre ? Quel rôle joue le technicien ? ET POURRAIT JOUER LES AUTRES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE ?
La conception et l’élaboration d’un texte répondent toujours à un besoin, un objectif. Ce besoin ou cet objectif est d’abord identifié par le service (ministère) ayant en charge du domaine. L’identification  du besoin est l’œuvre du technicien, à travers ses réflexions ou le rapport administratif qu’il dresse.

Le besoin peut aussi découler d’une inspection, d’une expertise ou d’une étude, toujours conduites par des techniciens.

L’idée du texte peut aussi naître d’une recommandation d’un séminaire, mais sa formulation en terme d’objet incombe toujours au technicien.

En définitive, le technicien est la source essentielle de tout texte de loi ; l’autorité de signature ne fait que formaliser le texte.

Cependant, si ceci est le cas, quelques questions méritent des réponses :

· Comment est-ce que le technicien est mis à contribution dans l’élaboration d’un texte ? 
· Est-il déterminant dans l’option ou le chois de politique contenus dans un texte ?
· Le guide favorise-t-il l’emploi du technicien dans la conception et l’élaboration des textes ?

· Le guide, est-il connu et appliqué par les services techniques et autres administrations de l’Etat ? 
· A-t-il prévu des critères d’évaluation de sa mise en œuvre ?

Les réponses à ces questions peuvent bien renseigner sur le rôle du technicien dans l’activité réglementaire, et l’impact du guide dans la qualité de nos textes.

ET L’IMPLICATION DES AUTRES GROUPES QUI ET A QUEL MOMENT ? LIEES CETTE NOTE AVEC QUELQUECHOSE SUR LE LOBBYING, A L’INTENTION DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE. (REVOIR TRUC DE SANI ARZIKA/JOURNALIST avec  RESEAU GRN ??]
5.0
Conclusion et Perspectives ?/Opportunités ?/Pistes à suivre ?
Février 2006
ALADOUA Saadou,

Magistrat

Membre du GAGRF

Annexes
Annexe 1 : Les Procédures Officiels d’Elaboration des Lois (Source : Formation sur les textes Législatives en GRN – PAGCRSP)
Procédure d’Elaboration d’un Loi Provenant du Gouvernement (Projet de Loi)
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Procédure d’Elaboration d’un Loi Provenant des Députés (Proposition de Loi)
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Annexe 2 : Faiblesses Communes dans le Processus de Reforme Législative Représentation Schématique (Source : GAGRF Niger 2004)
1. La Phase Conceptuelle :
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2. La Phase d’Elaboration
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3. La Phase de la Mise en Oeuvre
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3. La Phase du Suivi & Evaluation
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NB. Un CODE peut être un seul texte ou une ensemble des textes réunis dans un domaine bien définis…





Ministère initiateur du text





LES ORDONNANCES





Les différentes normes ou textes législatifs et réglementaires en ordre croissant d’importance,  chacun ayant une valeur de droit. 
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Court Constitutionnel





























Conseil des Ministres


(Projet de Loi)





Conseil du Cabinet





Ministères








Secrétariat Général du Gouvernement





Cabinet du 1er Ministre





Le Gouvernement





Autres Commissions (Avis)





Commission


Concernée


(examen)








Le Gouvernement





Président de l’Assemblée Nationale





DEPUTES à L’AN


(INITIATIF)








Commissions de l’assemblée Nationale





Conférence


De


Président





Débat des Députés en Plénière /AN





Commissions Concernées





Autres Commissions





AVIS





Court Constitutionnel





Bureau de L'Assemblée Nationale 





Publication Journal Officiel





Bureau de l’Assemblée Nationale








Secrétariat Général du Gouvernement





Cabinet Prés. de la République


(Promulgation)





Pression des Bailleurs





Perceptions négatives des autres acteurs par rapport à la réforme (ignorance, scepticisme, peur,  blocage, sabotage) 





Travail en « vase clos »





Textes inapplicables








Textes mal conçus





Processus Expéditif





Pression Politique





Non prise en compte des pratiques existantes. 





La reforme ne réponde pas à une préoccupation de la base





Non prise en Compte des Réalités du terrain





Diagnostique Sectoriel et Technique (incomplète)





Manque de concertation avec les autres Ministères/Services Etatiques concernés





Manque de Concertation avec la Société Civile et la population de base





Manque d’une Stratégie de Communication (ou le Besoin non senti)





Pas de référence aux autres textes parallèles





Conception Sectorielle. 





Approche « Techniciste »





Manque des procédures claires pour l’élaboration des textes.





Multitude des Institutions / Centres de décision chargées des Reformes





Concurrence entres  les institutions chargées de l’élaboration des reformes 





Manque d’une stratégie de communication efficace





Délégués à l’Assemblée Nationale sont sous-informé (manque d’information et formation





Manque d’harmonisation avec les autres textes et processus  en vigueur





Le texte produit n’est  pas en cohérence et peut être même contradictoire aux autres textes.  





Débat à l’Assemblée Nationale n’est pas assez informé /est inadéquat (qualité et durée)





Le SGG laisse passé les textes  contradictoires sans commentaires.





Pression Politique ( par expédience on  fait passer les choses malgré le contenu et le manque de concertation. 





Les Cadres n’ont pas l’espace d’expression nécessaire.





Manque de concertation à la base avec la Société civile/population.





Elémensts parfois oubliée :


* Dispositif adéquat de Mise en Œuvre ;


* Suivi & Evaluation ;


*  Mécanisme de Révision « feed-back » ;


*  La Question de Subsidiarité ;








Manque de Critique indépendante





Faible Stratégie de Communication





Le Texte (Justification et Contenu) est mal connus. 





Le Texte (justification et Contenu) est mal compris





Manque de concertation entres institutions chargées de la mise en oeuvre sur le Terrain





Les institutions chargées d’appliquer le texte sont sous et/ou mal informés





Manque d’Impunité et Contrôle encourage les abus.





Les textes sont souvent en contradiction sur le terrain.





Manque de Suivi et Contrôle efficace.





Manque de moyens (humaines/ financières) pour la Mise en Œuvre. 





Le dispositif de Mise en Œuvre/application du texte est menacé / ne peut pas fonctionner correctement.





Manque des mécanismes de « feed-back »





Mauvais application des textes





Non application des textes





Manque de Subsidiarité





Il y a un déficit d’information à la base par rapport aux droits et devoirs.





Affectation des autres politiques





Manque de Communication











Confusion des Rôles





Insuffisance des mécanismes de « Feed-back »








Abus et Cantonnements





Principe de Subsidiarité peu  respectée























Manque du Système de Suivi et Evaluation dans le Dispositif











�  Selon  « Le Guide Pratique d’Elaboration des Textes » (Version 2000)


�  La deuxième Note Produite traite « La Paysage Institutionnel de la Gouvernance des Ressources Forestières au Niger. » 


�  Une Loi «Organique », comme une Loi « Ordinaire » peut provenir du Gouvernement ou des Députés à l’Assemblée Nationale. Elles sont  promulguées par le Président de la République après adoption par le Parlement . Cependant, une Loi Organique est soumise obligatoirement à la Cour Constitutionnelle  pour contrôle de conformité avant promulgation, contrairement à une loi ordinaire. 


�  P.5 Section 1.1 de la Phase Préalable du Guide Pratique.
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